
Recensement  des D.M en 
réseau informatique. 

Identification des réseaux 
informatiques liés aux D.M: 

 (10 réseaux, 4 sous réseaux). 

Mise en place d’un synoptique 
des réseaux informatiques liés 
aux D.M. 

Etude des 14 réseaux et sous-
réseaux informatiques liés aux 
D.M.	  

	   	   	  	  

	  BIBLIOGRAPHIE	  :	  

Evaluation et état de l’art des installations informatiques liées aux  
dispositifs médicaux (D.M) du centre Hospitalier de Laon.	  

• 	  Ar.cle	  L5211-‐1	  du	  code	  de	  la	  santé	  publique,	  
rela.f	  aux	  disposi.fs	  médicaux	  [1]	  

	  Défini'on	  d’un	  disposi'f	  médical.	  

• 	  Direc.ve	  93/42/CEE	  modifiée	  par	  la	  Direc.ve	  
2007/47/CE	  du	  Parlement	  européen	  et	  du	  Conseil	  

du	  5	  septembre	  2007	  	  [2]	  
Requalifie	  en	  disposi'f	  médical	  les	  logiciels	  des'nés	  par	  le	  

fabricant	  à	  être	  u'lisés	  spécifiquement	  à	  des	  fins	  
diagnos'ques	  et/ou	  thérapeu'ques.	  

Le service biomédical qui a la gestion des 
D.M de l’établissement, est le principal responsable 
de la maintenance des équipements informatiques 
liés aux D.M utilisés à des fins diagnostiques et/ou 
thérapeutiques.	  

La sécurité des patients dépend de la 
protection de l'intégrité des informations 
personnelles de santé.	  

Le service informatique est le garant de la 
sécurité des informations présentes sur les 
différents serveurs en réseau dans l’établissement, 
il est responsable du réseau informatique (Lan) de 
l’hôpital mais aussi de tout le matériel lié à des D.M 
qui ne sont pas utilisés à des fins diagnostiques et/
ou thérapeutiques.  

Une étroite collaboration entre le service 
informatique et le service biomédical est donc 
nécessaire. 

A terme, les éléments diagnostics et 
thérapeutiques nécessaires à la coordination des 
soins patients pourront être exploités dans le cadre 
de la mise en place du  Dossier Médical Personnel 
(DMP).	  

CONCLUSION	  :	  

-  [1] Code de la santé public définition du Dispositif médical Article 
L5211-1 
-  [2] Directive 93/42/CEE modifiée par la Directive 2007/47/CE 

-  Lien vers le rapport : 
http://www.utc.fr/tsibh/public/abih/11/stage/francelle/
index.html 
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INTRODUCTION	  :	  
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   POUR QUI ?  Les techniciens biomédicaux 
   POURQUOI ? Apporter une aide technique sur les 

matériels et  leurs périphériques, mieux appréhender les 
risques de dysfonctionnements et d’interactions, garantir 
le bon fonctionnement du matériel, pérenniser la collecte 

des données patients, sécuriser les installations. 

•  RECHERCHE DE DOCUMENTATIONS. 
•  CONCERTATION AVEC L’INGENIEUR ET LES 
TECHNICIENS BIOMEDICAUX . 
•  CREATION PREMIERE VERSION DE FICHE 

 ELABORATION DE LA FICHE EN 3 PHASES: 

PHASE	  
1	  

•  AMELIORATION CONTINUE A L’AIDE D’UN CYCLE 
PDCA : UTILISATION ET EVALUATION APRES CHAQUE 
ETUDE DES RESEAUX INFORMATIQUES LIES AUX D.M 
(RUBRIQUE 6) 

•  PRESENTATION DE LA FICHE A L’INGENIEUR ET AUX 
TECHNICIENS BIOMEDICAUX  POUR AVIS . 
•  FINALISATION. 
•  VALIDATION PAR L’INGENIEUR. 

PHASE	  
2	  

PHASE	  
3	  

La fiche est rendue disponible dans un format Excel 
et téléchargeable (voir lien vers le rapport). 
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3	  

CENTRE	  HOSPITALIER	  DE	  
LAON	  

232 LITS MEDECINE 
70 LITS DE SOINS DE SUITE 

167 LITS DE GERIATRIE 
27 PLACES HOPITAL DE JOUR 
8 PLACES EN SOINS DE SUITE 

16 000 ENTREES / AN 
142 000 JOURNEES 

105 960 CONSULTATIONS 
EXTERNES 

EFFECTIF MEDICAL: 108 
POSTES 

EFFECTIF NON MEDICAL: 871 
POSTES   
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PROBLEMATIQUE	  :	  
DIFFICULTE A CONNAITRE LES INTERCONNEXIONS DES MATERIELS 

INFORMATIQUES LIES AUX D.M, AINSI QUE D’ETABLIR UNE FRONTIERE ENTRE 
L’INFORMATIQUE ET LE BIOMEDICAL. 

AMELIORATION	  
CONTINUE	  DE	  LA	  FICHE	  

(CYCLE	  PDCA)	  	  

CONTEXTE	  :	  

ENJEUX	  /	  OBJECTIFS	  :	  

TEXTES	  OFFICIELS	  :	  

ELABORATION	  DE	  LA	  FICHE	  DE	  GESTION	  :	   ETUDE	  DES	  RESEAUX	  INFORMATIQUES	  LIES	  AUX	  D.M	  :	  
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